
 

 

PORTANT ORGANISATION D9UNE ÉLECTION 

Vu le code de l9éducation, et notamment 
9Avignon Université,

L9élection 
 

 
 

 

 

CONDITIONS D9EXERCICE DU DROIT DE SUFFRAGE

sous réserve qu9ils 

CDD d9au moins dix mois sous réserve qu9ils ne soient pas en congé non rémunéré pour raisons familiales 
 

Nul ne peut prendre part au vote s9il ne figure sur la liste des électeurs.
établies pour chaque collège, et arrêtées par le Président de l9Université, seront 

à la Bibliothèque universitaire (sur le tableau d9affichage, 
sur l9espace professionnel du 

 

un formulaire de demande d9inscription ou de 
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et sur l9espace professionnel du site de la bibliothèque universitaire (

Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d9exercer leur droit de vote par un 

Toute procuration devra être établie jusqu9à la veille du scrutin, soit 

accompagné d9une pièce d9identité du mandant. La procuration ainsi 

d9une pièce d9identité.
l9imprimé de procuration par courriel envoyé 

depuis son adresse électronique attribuée par l9établissement à l9adresse suivante

être retourné par le mandant, dûment complété et signé accompagné de sa pièce d9identité, avant la date 
limite précitée, à l9adresse électronique susvisée. Un courriel d9accusé réception de sa procuration lui sera 
alors délivré et vaudra enregistrement en l9absence de refus exprès avant la date limite.
 

Il s9agit d9un 

CONDITIONS D9ÉLIGIBILITÉ 3

sous réserve d9être 
, à l9exception 
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direction de la Bibliothèque Universitaire (bloc direction) et sur l9espace professionnel du site de la 

agnées d9une déclaration individuelle de candidature
disponible auprès du secrétariat de direction de la Bibliothèque Universitaire (bloc direction) et sur l9espace 

copie de la pièce d9identité du candidat. 
Dans le cas où une personne souhaiterait être candidate alors qu9elle ne figure pas sur les listes électorales, 

mpérativement accompagnée d9une demande 
d9inscription sur la liste des électeurs conformément au dernier alinéa de l9article 3 du présent arrêté. A 

 

être posté de façon à ce qu9il parvienne aux dates et heures de clôture arrêtées).
depuis l9adresse électronique attribuée par l9établissement à l9adresse 

à 9h00 et jusqu9au  

 

Bibliothèque Universitaire (sur le tableau d9affichage, bloc sur l9espace 

, sous la forme d9un fichier PDF exclusivement 
à l9adresse suivante  

Il appartient au Président de l9Université de contrôler le contenu des professions de foi qui ne doit 
 

est arrêtée par le Président de l9Université. Les listes déclarées 
dans le hall de la zone présidence ainsi qu9à la Bibliothèque Universitaire (sur 

le tableau d9affichage, bloc direction) sur l9espace professionnel du site de la 
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est à la charge de l9administration de la Bibliothèque Universitaire. 

 

composé d9un président nommé par le Président de l9Université parmi les personnels 
permanents de l9établissement et d9au moins  

 

l9ensemble du bureau, au  

Le bureau de vote se prononce provisoirement sur les difficultés qui s9élèvent touchant les opérations 

A l9ouverture du scrutin, le bureau de vote vérifie les urnes qui doivent être fermées au commencement 
du scrutin et le demeurer jusqu9à sa clôture.

est interdite à l9intérieur de la salle du lieu de vote ainsi que dans les 
 

passage par l9isoloir est obligatoire.
Le vote s9effectue directement à l9urne

présenter une pièce d9identité

noms et sans modification de l9ordre de présentation des candidats.
Chaque électeur met dans l9urne son bulletin de vote préalablement introduit dans une enveloppe. 
Le vote de l9électeur est constaté par sa signature apposée à l9encre sur la liste d9ém
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Toute fraude ou tentative de fraude en matière électorale est susceptible d99entraîner des poursuites 
disciplinaires à l9encontre de l9auteur de celle

 

En l9absence de scrutateurs, le bureau de vote peut toutefois régulièrement 

Le nombre d9enveloppes est vérifié dès l9ouverture de l9urne. Si le nombre d9enveloppes est différent 

annexés doit porter les causes de l9annexion.

bulletins trouvés dans l9urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non règlementaires,
les bulletins écrits sur papier d9une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège électoral,

les bulletins comprenant des noms de personnes n9ayant pas fait acte de candidature, ou des noms 

A l9issue des opérations électorales, les membres du bureau de vote signent le procès
président de l9université. 

Le président de l9université proclame les résult
opérations électorales. Les résultats seront affichés dans le hall de la zone présidence ainsi qu9à la 
bibliothèque universitaire (sur le tableau d9affichage, bloc direction), et mis en ligne sur l9esp

 

Les résultats seront publiés selon les modalités prévues à l9article 1
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la proclamation des résultats de l9élection, à l9adresse suivante

3

ainsi qu9à la bibliothèque universitaire 
(sur le tableau d9affichage, bloc direction).

sur le site internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e Doc de l9université 3
3

Le directeur général des services de l9université est chargé de l9exécution du présent arrêté qui tient lieu 

Le Président d9Avignon Université,

 16 septembre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/476ad3a8-998a-4da2-bf7f-aa562bf1291e
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Date limite d9établissement des procurations
jusqu9à la veille du scrutin

 

A l9issue des scrutins

 


	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 16/09/2025 09:54:40
Depuis : 194.57.177.214
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/476ad3a8-998a-4da2-bf7f-aa562bf1291e

